
    

Test sur le Télétravail  

dans le réseau commercial 

 

  

Le 17 février la Direction a présenté un pré-bilan sur l’expérimentation du télétravail 

au sein du réseau commercial (BDDA/BDR).  

 Sur 138 personnes éligibles 51 ont participé au test à raison d’une journée par mois 

réparti de la façon suivante : 

➢ Réseau commercial :  24 pour 59  

➢ Gestion privée : 10 pour 21 

➢ Direction des Marchés Spécialisés : 0 pour 19 

➢ BDR : 17 pour 34 

Il en ressort des points très positifs, à savoir un environnement de travail souvent plus 

calme, permettant de ne pas être dérangé pour des tâches nécessitant une attention 

particulière. 

Quelques remontées d’irritants ont été faites mais qui ont rapidement été solutionnées. 

Concernant les résultats commerciaux aucun impact négatif n’a été pointé. Il est même 

constaté une plus grande proactivité et plus de temps commercial sur les autres jours en 

présentiel. 

Fort de ce pré-bilan, l’expérimentation est donc poursuivie jusqu’à fin juin 2026, et celui-ci 

nous permet d’espérer d’un accord de télétravail dans le réseau commercial d’ici la fin 

d’année 2026. La prochaine réunion de bilan est prévue le 1 er septembre 2026. 
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